
     

Procès verbal de l’Assemblée Générale
Le Samedi 25 juin 2016

Le 25 juin 2016 à 15h00, les membres de la section se sont réunis en assemblée 
générale ordinaire à la salle Jean-Baptise CLEMENT à Saint Jean de Braye.

Cette assemblée générale était  présidée par Cédric  GAUTIER en qualité de Président 
assisté de Patricia RICARD, Vice-Présidente et Didier VN LAER, secrétaire.

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et  
qui est jointe au compte rendu (annexe 1).

Cette feuille de présence permet de constater que 62 membres de la section sur les 
100 qu’elle compte sont présents (27) ou ont donné leur pouvoir (35).

La copie des pouvoirs figure en annexe 2.

En conséquence, le quorum est déclaré atteint et l’assemblée peut valablement délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :

1. Rapport moral
2. Rapport financier
3. Rapport d’activités
4. Règlement intérieur
5. Election des nouveaux membres du comité directeur
6. Invités

I. Rapport moral  

Cédric et Patricia font un rapport moral à deux voix.

Ils  sont  satisfaits  de  la  saison.  La section  est  très  présente sur  les  courses  locales 
(Mardié,  Sancerre,  Donjon  d’Olivet,  duo Dior)  et  plus  lointaine (Aubrac,  la  Rochelle, 
Sancy) mais également lors du stage hivernal.

Il  y  a  une  véritable  alchimie  et  réel  dynamisme  entre  les  « anciens »  et  nouveaux 
adhérents.

Un échange avec le club de course à pied de Saint Brevin a eu lieu le 1er mai dernier. Les 
brevinois sont très satisfaits de l’accueil qui leur a été réservé.

Ils remercient les bénévoles qui s’investissent dans la vie de l’association ; soit en gérant 
des entrainements délocalisés (belvédère des caillettes, saint cyr en val, 25 bosses), soit 
en  organisant  les  déplacements  sur  les  courses  depuis  le  co-voiturage  jusqu’à 
l’hébergement (aubrac, Sancy, Milly la Forêt…).

Un focus est fait sur les 60 bénévoles mobilisés pour les Foulées abraysiennes.

Alain CROSNIER est personnellement remercié pour la tenue du blog, véritable vitrine de 
la section.
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Le Comité directeur constate un réel appui de la part de la SMOC générale et du réel 
investissement des membres pour accompagner les sections.

Cédric remercie Patricia pour son investissement au sein de la section depuis sa création 
il y a 4 ans. Elle a été un véritable appui avec sa connaissance des milieux sportif et 
associatif.

Le rapport moral est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité.

II. Rapport financier  

Frédéric JEROME, trésorier de la section fait une présentation des comptes de la section.

Le power point de son intervention est joint en annexe 3.

Le rapport financier est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité.

III. Rapport d’activités  

Didier Van Laer, secrétaire de la section fait une présentation de l’activité de la section.

La section est passée de 28 adhérents à 100 et cela uniquement avec le bouche à oreille.

La course à pied est pratiquée dans un esprit de partage et de convivialité. Des soirées 
sont  organisées,  notamment  en  octobre  pour  souhaiter  la  bienvenue  aux  nouveaux 
adhérents et relancer la saison. Un stage hivernal a été organisé sur 2 jours avec séance 
de gainage et duo course à pied – vélo.

Le trail de Milly la Forêt a regroupé 56 adhérents, offrant ainsi un grand moment de 
convivialité. Le club de course à pied de Saint Brévin les Pins est venu cette année nous 
rendre visite comme nous l’avions fait l’année passée. Il a été convenu de nous retrouver 
à mi-chemin sur une course.

La section a renouvelé son maillot. 57 adhérents ont en fait l’acquisition.

Des courses ont également été prises en charge à l’image de celle organisée par le LCO 
Mardié en décembre. Le 20 mars, étant une journée riche en courses, la section a pris en 
charge financièrement l’inscription des membres à l’une d’elles. 

Notre partenaire a changé. Il s’agit de Running Conseil à Orléans depuis le début de la 
saison.

Les  Foulées  abraysiennes  ont  été  une  véritable  réussite.  Le  point  d’équilibre  de  la 
manifestation a été atteint. Le 3 octobre prochain se tiendra une soirée de remerciement 
pour les bénévoles et partenaires de cet événement.

Le power point de son intervention est joint en annexe 4.

Alexandre Pain rappelle la dynamique de l’association avec le souhait que chacun trouve 
sa place au sein du groupe. Il fait un rapide bilan de l’activité sportive de la section.

Le rapport d’activités est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité.
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IV.Règlement intérieur  

La campagne de relance des inscriptions va bientôt être relancée. Les « anciens » auront 
jusqu’à fin juillet pour se manifester, laissant ensuite la place aux potentiels nouveaux 
coureurs.

Le forum des associations de Saint Jean de Braye aura lieu le 4 septembre 2016. La 
section sera présente.

Il est prévu d’augmenter la cotisation à 25 euros.

Le règlement intérieur est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité.

V. Election des nouveaux membres du comité directeur  

Le bureau est actuellement composé de :
• Cédric GAUTIER
• Patricia RICARD
• Alexandre PAIN
• Frédéric JEROME
• Véronique LATREILLE
• Didier VAN LAER
• Julie MARC

Patrica  RICARD  (démissionnaire),  Cédric  GAUTIER  et  Véronique  LATREILLE  sont 
membres sortants.

Le bureau peut accueillir jusqu’à 9 personnes.

5 candidatures ont été déposées :
• Mireille CHESNE
• Sylvie CAILLETTE
• Philippe GARNIER
• Hugues DARGENT
• Dominique PROUTEAU

Sylvie et Hugues ont retirés leur candidature afin d’éviter l’organisation d’élections. Leur 
souhait  est  de  garder  une  stabilité  au  sein  du  bureau.  Cependant  ils  restent  à  la 
disposition de celui-ci pour tout renfort.

Il est procédé au vote.

Sont ainsi élus, à l’unanimité, membres du bureau : 

Cédric GAUTIER (réélu)
Alexandre PAIN (réélu)
Frédéric JEROME (réélu)
Véronique LATREILLE (réélue)
Didier VAN LAER (réélu)
Julie MARC (réélue)

Mireille CHESNE (élue)
Philippe GARNIER (élu)
Dominique PROUTEAU (élu)
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VI.Invités  

Denis  RIVIERE,  trésorier  de  la  SMOC  générale  rappelle  que  la  section  est  jeune, 
dynamique  et  organisée.  Son  investissement  dans  l’organisation  des  Foulées 
abraysiennes a vraiment été apprécié.

La section a fait les frais, au même titre que de bien nombreuses autres sections des 
baisses des dotations, la municipalité n’ayant pas d’autre choix afin  de maintenir  un 
budget contraint.

Cependant Madame Valérie CORRE, Députée du Loiret, a réservé à la SMOC une partie 
de sa réserve parlementaire, permettant ainsi à la section de se doter d’un ordinateur 
portable.

Olivier DE LA FOURNIERE, Adjoint au maire, délégué à la jeunesse, à la petite enfance et 
aux personnes âgées prie d’excuser Fréderic Chéneau et Claudine Gueuret, mobilisés sur 
le lancement de « Saint Jean de Braye plage et l’inauguration de la Guinguette »

Il rappelle que Saint Jean de Braye compte 20 000 habitants dont 5 000 adhérents aux 
associations.

Il constate que toutes les tranches d’âge sont représentées dans la section et que la 
section  est  active ;  cela  à  travers  les  moments  de  convivialité  (galette,  AG,…)  et 
également à l’extérieur de Saint Jean de Braye lors de déplacement.

Il félicite la section pour son investissement dans l’organisation des Foulées abraysiennes 
qui est un évènement attendu dans l’agglomération orléanaise,  et également lors de 
manifestations programmées par l’USEP (petites foulées, parcours du cœur).

Il remercie enfin Patricia pour sa gentillesse, la qualité de ses propres, toujours justes, 
ainsi que pour son dévouement pour le sport et le milieu associatif.

Cédric Gautier remercie les invités.

L’Assemblée générale est clôturée à 18h00.

Fait à Saint Jean de braye, le 25 juin 2016

Le Président Le Secrétaire

Cédric GAUTIER Didier VAN LAER
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